
MON DOSSIER DE DEMANDE PRESTATION CONSEIL EN RESSOURCES 
HUMAINES (PCRH) 

 
La PCRH est un dispositif d’aide de l’Etat et pourra être 100% pris en charge sous réserve des 
fonds qui vous sont disponibles. Les modalités de participation ont été simplifiées dans le 
cadre de ce projet. Comptez environ 5 semaines entre votre inscription et la validation de 
votre dossier ! 
 
Etape 1 : Choisissez vos ateliers  
Complétez le formulaire : https://airtable.com/shrgYLRm7UMxD6uXT 
 
Vous compléter vos coordonnées et choisissez vos ateliers : 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vos réponses sont transmises aux OPCO et aux cabinets qui animeront les ateliers et vous 
recontacteront pour finaliser votre demande. 

https://airtable.com/shrgYLRm7UMxD6uXT


 
Etape 2 – Compléter la déclaration de minimis et votre fiche projet 
 
Le cabinet vous transmettra un courriel contenant la déclaration des aides publiques dite de 
minimis à compléter sur trois exercices fiscaux et votre fiche projet entreprise préalablement 
complétée avec vos réponses au questionnaire d’inscription. 
Vous devrez y compléter les informations sur le collaborateur qui suivra les ateliers et la 
signer.  
 
La déclaration de minimis : 
 

 
 
Etape 3 – Finalisez votre demande de financement  
 
Pour les adhérents ATLAS 
Connectez-vous à votre espace MyATLAS https://myatlas.opco-atlas.fr  
Ou Inscrivez-vous si vous n’avez pas encore de compte. 
 
Cliquez sur Conseil RH, puis prestation d’accompagnement RH, puis Nouvelle demande de 
prise en charge. 

https://myatlas.opco-atlas.fr/
https://myatlas.opco-atlas.fr/
https://myatlas.opco-atlas.fr/


 
 
 
Vérifiez les informations puis cliquez sur « Initier un dossier ». 
Notez que vous devrez une demande pour chaque atelier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Entrez les informations disponibles sur la fiche projet : le nom du cabinet et SIRET, la date de 
l’atelier. Le coût pédagogique indiqué sur la fiche projet. 

 
 
 
Pour l’intitulé du stage choisissez : 

 
 
Téléchargez votre fiche projet et votre déclaration de minimis. 



 
 
Si vous n’êtes pas adhérents d’ATLAS, le cabinet vous indiquera comment transmettre votre 

dossier à votre OPCO. 

Etape 4 – Notification de confirmation de prise en charge  

Votre OPCO vous notifiera l’acceptation de prise en charge en 2 à 3 semaines. 
 

Etape 5 – Participation aux ateliers collectifs 


